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Déclaration de la Suisse 
 

Monsieur le Président, 

La Suisse souhaite la bienvenue au nouvel Expert indépendant sur la protection contre la violence et 

la discrimination fondées sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre. Elle le remercie pour son 

premier rapport écrit qui donne un aperçu choquant des violences et discriminations subies confirmant 

ainsi la pertinence de ce nouveau mandat.  

Monsieur l’Expert indépendant, 

Vous rappelez dans votre rapport l’importance du dialogue pour l’exécution de votre mandat. Quelles 

mesures recommandez-vous pour établir un dialogue constructif avec tous les Etats sur le 

besoin de protection contre la violence et les discriminations fondées sur l’orientation sexuelle 

et l’identité de genre?  

Vous mentionnez également la réception de communications en rapport avec des menaces visant des 

défenseurs des droits de l’homme qui s’intéressent aux questions d’orientation sexuelle et d’identité 

de genre. Avez-vous des recommandations particulières, notamment pour le Conseil des droits 

de l’homme, pour permettre de renforcer la protection de ce groupe spécifique de défenseurs?  

  



 

 

 

Monsieur le Président, 

La Suisse souhaite la bienvenue à la nouvelle Rapporteuse spéciale sur les exécutions 

extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires. 

Madame la Rapporteuse spéciale, 

Dans votre premier rapport, vous analysez les obligations des Etats concernant le respect, la 

protection et la réalisation du droit à la vie notamment des femmes, des filles et des personnes 

LGBTIQ, y compris dans le contexte de la peine de mort. 

Quelle est la leçon la plus importante que vous tirez de votre étude, dans une optique sensible 

au genre ?  

Dans votre rapport, vous faites de nombreuses recommandations aux Etats, aux Nations Unies et à la 

société civile. 

Selon vous, quel est le défi le plus urgent pour la protection des femmes, des filles et des 

personnes LGBTIQ contre les exécutions arbitraires auquel les Etats doivent répondre ? 

Je vous remercie. 

 


